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AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le sous-comité I du CISPR: Compatibilité 
électromagnétique des matériels de traitement de l’information, multimédia et récepteurs. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

CISPR/I/174/FDIS CISPR/I/182/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement. 

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 

_____________ 

Page 2 

SOMMAIRE 

Ajouter, à la page 4, le titre de l’Annexe G comme suit: 

Annexe G Modes opératoires pour certains types d'ATI 

Page 14 

2 Références normatives 

Ajouter, à la page 16, la référence suivante: 

CISPR 16-2-3:2003, Spécifications des méthodes et des appareils de mesure des perturba-
tions radioélectriques et de l'immunité aux perturbations radioélectriques – Partie 2-3: 
Méthodes de mesure des perturbations et de l'immunité – Mesures des perturbations rayonnées 
Amendement 1 (2005) 

Page 26 

8 Conditions générales de mesure 

8.2 Disposition générale 

Dans le second alinéa de la page 28, remplacer la deuxième phrase par le texte suivant:   
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Il convient de limiter le nombre de câbles ou fils supplémentaires du même type à la condition 
que l'ajout d'un autre câble ou fil ne change pas significativement le niveau d'émission, 
c'est-à-dire ne le fasse pas varier de plus de 2 dB, du moment que l'appareil en essai reste 
conforme. 

Dans le huitième alinéa, remplacer la deuxième phrase par le texte suivant: 

Il convient de limiter le nombre de cartes ou modules enfichables supplémentaires du même 
type à la condition que l'ajout d'une autre carte ou module enfichable ne change pas 
significativement le niveau d'émission, c'est-à-dire ne le fasse pas varier de plus de 2 dB, du 
moment que l'appareil en essai reste conforme. 
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8.3.2 Disposition posée au sol 

Dans les deuxième et troisième alinéas, remplacer «12 mm » par « 15 cm ». 

8.4 Fonctionnement de l'appareil d'essai 

Ajouter le nouveau paragraphe suivant avant le premier alinéa: 

Les conditions de fonctionnement de l’appareil en essai doivent être déterminées par le 
constructeur en fonction de l’utilisation typique de l’appareil pour laquelle il est prévu que le 
niveau d’émission soit le plus élevé. Le mode de fonctionnement déterminé et les raisons du 
choix de ces conditions doivent être indiqués dans le rapport d’essai. Des suggestions de 
modes opérationnels pour certains types d'ATI sont données en Annexe G. 

Supprimer les Paragraphes 8.4.1, 8.4.2 et 8.4.3 et renuméroter le Paragraphe 8.4.4 qui 
devient 8.4.1. 
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9 Méthode de mesure des perturbations conduites aux bornes d'alimentation 
et aux accès de télécommunication 

9.5.1 Généralités 

Ajouter, à la page 44, le nouvel alinéa suivant après le dernier alinéa existant, « Les autres 
connexions de masse…: » 

En cas de contestation, les essais doivent être effectués tels qu’ils ont été réalisés à l’origine. 
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9.6.2 Réseau de stabilisation d’impédance (RSI) 

Supprimer, à la page 50, le point 9.6.2 c) 4). 

Supprimer, à la page 52, la Note 3. 

 
Ajouter, après l’Annexe F, la nouvelle Annexe G suivante: 
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